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Arrêté n° SG/2024-002 du 19 janvier 2024
portant modification de la commission électoralepour
les élections des représentants étudiants au conseil
d'administration du centre régional des  uvres
universitaires et scolaires de La Réunion et de
Mayotte.

Le Recteur de la régionacadémique
La Réunion

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 822-1 et suivants et R.822-2, R.822-12-1;

Vu le décretn°86-26 du Sjanvier 1986 portant créationdu centre régionaledes  uvres universitaires et scolaires
de La Réunion ;

Vu ledécretn°2016-1042du 29juillet2016 relatifaux missionsetàl'organisation des  uvres universitaires ;

Vu de décret n°2016-1354 du 11 octobre 2016 relatif au ressort territorial des centres régionaux des  uvres
universitaires et scolaires ;

Vu le décret n°2021-457 du 15 avril 2021 relatif aux élections des représentants des étudiants au conseil
d'administration des centres régionauxdes  uvres universitaires et scolaires et aux dispositions pouvant êtreprises
par les recteurs de région académiqueen cas de difficultés grave rencontrée dans le fonctionnement du conseil
d'administration d'un centre regional ;

Vu le décretn°2022-1494 du 28 novembre 2022 relatif au centre régionaledes  uvres universitaires et scolaires
de La Réunionet de Mayotte ;

Vu l'arrêtéministériel du 13 novembre 2023 relatif àl'élection des représentants des étudiants aux conseils
d'administration des centres régionauxdes  uvres universitaires et scolaires ;

Vu la circulaire du ministère de l'enseignement supérieuret de la recherche du 15 novembre 2023 précisant les
modalités d'organisation des élections des représentants étudiants aux conseils d'administration des centres
régionauxdes  uvres universitaires et scolaires ;

Vu l'arrêtédu recteur de région académique n°SG/2023-376 du 28 novembre 2023 portant création de la
commission électoraleaux élections des représentants étudiants au conseil d'administration du centre régional
des  uvres universitaires et scolaires de La Réunionet de Mayotte ;

Vu l'arrêtédu recteur de régionacadémiquen°SG/2023-380 du 30 novembre 2023, modifiépar l'arrêtén°SG/2023-
381 et l'arrêtén°SG/2023-378 du 30 novembre 2023, modifié par l'arrêtén°SG/2023-382 fixant les modalités
d'organisation des électionsdes représentantsétudiantsau conseil d'administration du centre régionaldes  uvres
universitaires et scolaires de La Réunionet de Mayotte ;

Vu l'arrêtédu recteur de régionacadémique n° SG/2024-001 du 17 janvier 2024 fixant la liste électoralerelative
àl'électionsdes représentantsétudiantsaux conseils d'administration du centre régionaldes  uvres universitaires
et scolaires de La Réunionet de Mayotte ;

Vu les formulaires de dépôtde liste et les récépissésde validitéde liste de candidats aux électionsdes représentants
étudiantsau conseil d'administration du centre régionaldes  uvres universitaires et scolaires de La Réunionet de
Mayotte ;



ARRÊTE

Article 1

II est instituéune commission électoralepour les électionsdes représentantsétudiantsau conseil d'administration
du Crous de La Réunion et de Mayotte. Celle-ci est présidéepar le recteur de la région académique ou son
représentantet est ainsi modifiée :

Représentantspour l'administration

Representants pour les étudiants :

Article 2

La commission électoraleest présidéepar le recteur de régionacadémiqueou son représentant.

Article 3

Le présentarrêtésera publiésur le site internet du Crous de La Réunionet de Mayotte et affichédans ses locaux.

Article 4

Le Directeur Généraldu centre régional des  uvres universitaires et scolaires de La Réunion et de Mayotte est
chargéde l'exécutiondu présentarrêté.

Le recteur de régionacadémiqueLa Réunion
Chancelier des iiniversités

'ierrfe-
TK8

Pierrfe-François MOURIER

Le présentacte peut êtrecontesté, dans un délaide deux mois àcompter de la date de réception de
augmentéle cas échéantd'un délaisupplémentairede distance dans les conditions prévuesàl'article R.
administrative par un recours contentieux devant le tnbunal administratif de ......
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Titulaires Suppléants

MILLETAmaury CONTOUX Thierry

TIMOL Haroun BARON Isabelle

BARDEUR Nathalie AMEMOUTOU Nelly

Listes Titulaires Suppléants

Union Etudiante BIGOT Flora LAPEYRONIEValentin

BOUGE TON CROUS ALHAMID Mouhoussine

UNEF SAUTRON Rudrigue REMTOULA Rayan


